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Avis de CourseAvis de CourseAvis de CourseAvis de Course 

1.1.1.1.    ORGANIZAORGANIZAORGANIZAORGANIZATIOTIOTIOTIONNNN    

La course est organisée par le Club Nàutic L’Escala sous la délégation de la Federació 
Catalana de Vela, la Real Federación Española de Vela et la Classe Mini, avec la 
collaboration de la Classe Mini et la mairie de l’Escala. 

2.2.2.2.    RRRREGLESEGLESEGLESEGLES    

2.1 La course sera régie par les Règles de Course à la Voile 2009-2012. Les règles de 
la partie 2 des RCV «  Quand les bateaux se rencontrent” s’appliqueront pour le départ 
et l’arrivée. Pour le reste du parcours, s’appliqueront les Règles de la Partie B du 
RIPAM (Règlement International pour la Prévention des Abordages en Mer). 

2.2 Les règles de la Classe Mini s’appliquent. 

2.3 La Règlementation Spéciale Offshore (Offshore Special Regulations 2009/2010) – 
Course de catégorie 2) s’applique.. 

2.4 La langue officielle de la course est l’espagnol. En cas de conflit, le texte en 
espagnol prévaudra. 

2.5 En cas de conflit entre le présent Avis de Course et les Instructions de Course, ces 
dernières prévaudront. 

3. PUBLI3. PUBLI3. PUBLI3. PUBLICITECITECITECITE    

3.1 La course est définie en catégorie C en ce qui concerne la publicité. 

3.2 Les bateaux participants pourront être amenés à porter de la publicité pour la 
course ou un sponsor de course, en accord avec la règle 20 de l’ISAF et les règles de 
Classe 

4. INSCRIP4. INSCRIP4. INSCRIP4. INSCRIPTIONSTIONSTIONSTIONS    

4.1 Afin de participer, les bateaux devront être conformité avec les règles de la Classe 
Mini 2010. 

4.2 La régate se courre en double. 

4.3 Le nombre maximum de participants est de 40 bateaux. Les demandes 
d’inscriptions seront enregistrées par ordre de réception. Au cas où le nombre de 40 
bateaux est atteint, les bateaux seront enregistrés en liste d’attente. Le Comité 
organisateur se réserve le droit d’augmenter le nombre de participants. 

4.4 Les inscriptions ouvriront le 25 janvier 2010. Toute inscription reçue avant ne sera 
considérée qu’à cette date. 

4.4 Les demandes d’inscription se feront obligatoirement par la fiche d’inscription. La 
date limite pour la réception des inscriptions est le 1111erererer    Août 2010Août 2010Août 2010Août 2010. Le Comité de Course 
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se réserve le droit d’accepter des inscriptions reçues après cette date, qui pourront 
être pénalisées d’une surtaxe de 75 euros sur les droits d’inscriptions. Les demandes 
d’inscriptions devront être envoyées avec la preuve de paiement à : 

 
Club Nàutic l’Escala 

Port la Clota sn-  17130 l’Escala, España 

Tel.: (+34) 972 77 69 49 - Fax: (+34)972 77 58 16 

Email: esport@nauticescala.com – web: www.nauticescala.com 

 
4.5 Les droits d’inscirptions seront de 200200200200    EurosEurosEurosEuros et devront être réglés par virement 
bancaire à: 

CC : 0182-2570-13-0011503976 

IBAN ES91- 0182- 2570 -1300- 1150 3976 

BIC  BBVAESMMXXX 

4.6 Les inscriptions seront soumises à la validation de l’article R-12 du Règlement Mini 
ainsiq u’à la présentation des documents suivants au bureau de la course au Club 
Nàutic L’Escala. 

-Photocopie de l’assurance du bateau en vigueur avec la clause spécifiant que le 
bateau participant est assuré conformément aux Règles d’Assurances de 
Responsabilité Civile approuvées par le Real Decreto 607/1999 du 16 avril qui inclue 
explicitement les courses au large. 

-Copie de la police d’assurance au tiers en vigueur et reçu de l’assurance en vigueur 
qui couvre la responsabilité civile et les dommages aux tiers pour les biens et les 
personnes à hauteur de 1.500.000 euros, qui couvre également la participation à des 
courses au large. 

- Preuve de paiement des droits d’inscription. 

 
4.7 En cas d’annulation de l’inscription après le 15 Août 2010, les droits d’inscriptions 
ne seront pas rendus (article R-14-a du Guide Mini 2010).  

5. PROGRAM5. PROGRAM5. PROGRAM5. PROGRAMMEMEMEME    

JOUR   HEURE    
15-09-2010  23:00  Heure limite pour l’arrivée des bateaux à l’Escala 
16-09-2010  9.00 a 18:00 Confirmation des inscriptions 
  Controles de sécurité 
17-09-2010 9:00 a 18:00 Confirmation de Inscriptions 
   Controles de sécurité 
 18:30  Briefing skippers 
  19:30 Apéritif de bienvenue 
18-09-2010  09:00 Briefing et petit-déjeuner 
  11:00 Sortie 
21-09-2010 18:00 Remise des prix 

 
5.2 Les bateaux auront la gratuité du port au Club Nàutic l’Escala du 8 au 29 
septembre 2010. 
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6.6.6.6.    PARCOURSPARCOURSPARCOURSPARCOURS    

6.1 Le Parcours est d’environ 300 milles, L’Escale – Minorque (à tribord) – L’Escala. 

6.2 L’Organisation se réserve le droit de modifier le parcours si les conditions 
météorologiques le requièrent.    

7. 7. 7. 7. JAUGE ET EQUIPEMENTJAUGE ET EQUIPEMENTJAUGE ET EQUIPEMENTJAUGE ET EQUIPEMENT    

7.1 Tous les bateaux doivent être en conformité avec les Règles de la Classe Mini 
2010. 

7.2 Des contrôles de jauge pourront avoir lieu. 

7.3 Les contrôles de sécurité obligatoires auront lieu les 16 et 17 septembre de 9 à 18 
heures. 

8. INSTRUC8. INSTRUC8. INSTRUC8. INSTRUCTTTTIONS DE IONS DE IONS DE IONS DE COURSECOURSECOURSECOURSE    

8.1 Les Instructions de Course seront disponibles au bureau de la Course au moment 
de la confirmation des inscriptions (le 16 septembre 2010 à partir de 9 h) 

9999. . . . CLASSEMENTS ET PRIXCLASSEMENTS ET PRIXCLASSEMENTS ET PRIXCLASSEMENTS ET PRIX    

9.1 Deux classements distincts seront établis : SERIES et PROTOTYPES 

9.2 Les trois premiers de chaque classement (et chaque membre de l’équipage) 
recevront des prix. 

9.3 Le bateau vainqueur au classement général recevra un prix. 

11111111. CART. CART. CART. CARTEEEESSSS    

L’organisation recommande les cartes nautiques suivantes : PL 02 

10. RESPONSABILI10. RESPONSABILI10. RESPONSABILI10. RESPONSABILITETETETE    

Les concurrents participent à l’épreuve à leurs risques et périls et sous leur 
responsabilité à tous les effets. Le Comité Organisateur ou toute autre personne ou 
organisme impliqué dans l’organisation ne pourra être tenu responsable pour toute 
perte, dommages ou lésions, tant à terre qu’en mer résultant de la participation à la 
course. Il est de ma seule responsabilité du skipper de prendre le départ ou de 
continuer la course 

. 
Note: L’organisation se réserve le droit de modifier le présent Avis de Course 

 


